
Élections	:	pensez	à	vous	inscrire	sur	les	listes
électorales
L’année	2022	sera	marquée	par	deux	scrutins	majeurs	:	l’élection	présidentielle	le	10	avril	(1er	tour)	et	le	24	avril
(2e	tour)	suivie	des	législatives,	les	12	et	19	juin.	Pour	voter	en	2022,	il	est	impératif	d’être	inscrit	sur	les	listes
électorales.	Et	Il	est	désormais	possible	de	s'y	inscrire	jusqu'au	sixième	vendredi	précédant	le	scrutin,	soit	le
vendredi	4	mars	2022	pour	l'élection	présidentielle	et	le	vendredi	6	mai	2022	pour	les	élections	législatives.

Quelles	sont	les	dates	à	retenir	?	

Élection Date	limite	d'inscription
Élection	présidentielle	2022 4	mars	2022
Élections	législatives	2022 6	mai	2022

Comment	s'inscrire	?

Vous	pouvez	vous	inscrire	:

en	ligne,	grâce	au	téléservice	disponible	sur	service-public.fr	sur	présentation	d'un	justificatif	d'identité	et	d'un
justificatif	de	domicile	numérisés	;
dans	la	mairie	de	votre	domicile,	sur	présentation	d'un	justificatif	de	domicile,	d'un	justificatif	d'identité	et	du
formulaire	de	demande	d'inscription	;
par	courrier	adressé	à	votre	mairie,	en	joignant	un	justificatif	de	domicile,	un	justificatif	d'identité	et
le	formulaire	de	demande	d'inscription.
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